
	
Charte	du	Missionnaire	

	
	
	

EDN	est	une	association	composée	de	membres	permanents	qui	travaillent	toute	l’année	
pour	organiser,	gérer,	et	 rechercher	des	dons	permettant	pour	 l’instant	de	bénéficier	
d’une	gratuité	pour	ses	missionnaires.	
	
Vous	devez	aussi	vous	demander	ce	que	vous	comptez	faire	pour	notre	Association	dont	
l’équilibre	financier	est	précaire.	Chaque	bénévole	doit	essayer	de	participer	activement	
à	 la	 promotion	 de	 l’Association	 et	 à	 la	 recherche	 de	 fonds	 par	 l’organisation	
d’événements,	recherche	de	partenariats	et	participation	aux	événements	organisés…	
	
Notre	rigueur	et	notre	sérieux	ont	permis	grâce	à	vous	de	construire	notre	réputation.	
Nous	vous	sommes	reconnaissants	de	respecter	les	règles	qui	sont	autant	les	nôtres	que	
les	vôtres.	
	
Vous	allez	partir	avec	les	Enfants	Du	Noma,	voici	les	conditions	requises	:		
	
1/	 Votre	 dossier	 administratif	 doit	 être	 complet	 et	 vous	 devez	 être	 à	 jour	 de	 votre	
cotisation	 annuelle	 EDN	:	 voir	 avec	 notre	 secrétaire	 Maude	 BADEL	
(enfantdunoma@gmail.com).	Si	l’une	de	ces	conditions	n’est	pas	remplie	dans	les	temps,	
votre	départ	en	mission	sera	impossible.		
	
2/	Vous	devez	savoir	que,	en	cas	d’annulation	de	 la	mission	de	votre	part,	 le	billet	est	
perdu	pour	EDN	(billets	nominatifs)	et	vous	devez	le	rembourser	à	EDN	en	totalité.	Ce	
montant	 est	 variable	 en	 fonction	 des	 pays.	 Voici,	 à	 titre	 indicatif,	 les	 tarifs	 pratiqués	:	
Madagascar	850	€,	Laos	1200	€,	Cambodge	1100	€,	Bénin	800	€,	Guinée	600	€.		Dans	ce	
cas,	le	remboursement	est	considéré	comme	un	«	don	en	numéraire	»	fait	à	EDN.	
	
3/	Afin	que	les	frais	de	transport	à	la	charge	d’EDN	soient	les	mêmes	pour	tous,	les	frais	
d’acheminement	entre	votre	ville	de	départ	et	Roissy-Charles	De	Gaulle	sont	à	la	charge	
des	 missionnaires.	 Dans	 ce	 cas,	 cela	 est	 considéré	 comme	 un	«	don	par	 abandon	 de	
frais	»	par	le	missionnaire.	
	
Ces	 «	dons	»	 peuvent	 faire	 l’objet	 d’une	déduction	 fiscale	 de	 66%	de	 cette	 somme	 sur	
votre	déclaration	de	revenus	après	délivrance	d’un	reçu	fiscal	édité	par	EDN	au	même	
titre	que	les	autres	dons	déjà	effectués	à	EDN	ou	à	d’autres	bénéficiaires.	
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